
GARDES MEDICALES
MARS

7 et 8 Dr GAMBY 04 76 06 08 76
14 et 15 Dr LAMBERT 04 76 05 23 95
21 et 22 Dr PACHE 04 76 65 87 86
28 et 29 Dr PINCHON 04 76 06 02 13

MESSES
1er mars St Nicolas-de-Macherin 10 h 30
8 mars St Aupre 10 h 30
15 mars St Etienne-de-Crossey 10 h 30
22 mars Chirens 10 h 30
29 mars Tolvon 10 h 30

5 avril (Rameaux) Chirens 10 h 30
11 avril (Veillée pascale) St Aupre 21 h
12 avril (Pâques) St Nicolas-de-Macherin 10 h 30
19 avril (Pâques) St Etienne-de-Crossey 10 h 30
25 avril (samedi) St Nicolas-de-Macherin 18 h 30

MARS

AVRIL

INFOS UTILES

------------------------------------------------------------------------
PERMANENCES

ARCHITECTE CONSEIL : M. Rigassi sur rendez-vous : 04 76 06 00 11

ASSISTANTE SOCIALE : centre social de Voiron : tel : 04 76 67 96 10

PUERICULTRICE DE SECTEUR : 04 76 67 21 29

PERMANENCE ADPAH : Madame Isabelle Dufeutrelle
est joignable le lundi, mardi et jeudi au 04 76 32 74 30.

Permanences à la Mairie tous les 2ème jeudis de chaque mois de 14 h à 15 h 30
Prendre RDV au 04 76 06 00 11

CAPV - Services des eaux - Changement de n° de téléphone
Service accueil : 04 76 67 60 10
N° d’urgence : 04 76 67 60 20

PHARMACIE DE GARDE : Contactez le 08 25 70 15 15

CABINET DE SOINS INFIRMIERS : 06.86.27.79.69 - 7 jours/7 - 24 heures/24

AGENDA
MAIRIE

9 h à 12 h du lundi au samedi
15 h à 18 h lundi et jeudi

15 h à 19 h mardi
Journée continue : vendredi :

9 h à 16 h 30
mairie@crossey.org
Tel : 04 76 06 00 11

BIBLIOTHEQUE
LUNDI: de 17 H à 19 H

MERCREDI : de 15 H à 19 H
JEUDI : de 15 H à 19 H
SAMEDI : de 17 H à 19 H
TEL : 04 76 06 00 96

Bibliotheque@crossey.org

ECOLES :
Du Lundi au vendredi :

9 h à 12 h / 13 h 30 à 16 h 30
Ecole maternelle :
04 76 06 06 76
Ecole primaire :
04 76 06 05 57

Cantine - Garderie :
Lundi Mardi Jeudi Vendredi
7 h 30 - 9 h / 12 h - 13h30

16 h 30 - 18 h 15
04 76 06 09 96

CRECHE : 04 76 55 33 84

AEJ et CENTRE DE LOISIRS
04 76 93 42 31

MPT (Maison pour tous)
04 76 55 32 73

Marché tous les jeudis
(devant la mairie) dès 14 h

Fruits/légumes / fromages / pains /
vins produits locaux / pizzas

DECHETERIES
SAINT-NICOLAS-DE-MACHERIN
Lundi Mercredi et Vendredi :

14 h à 18 h 30
Samedi : 9 h - 12 h et 13 h 30 - 18 h

COUBLEVIE
Lundi au Vendredi de 14 h à 18 h 30
Samedi 9 h - 12 h et 13 h 30 - 18 h

04.76.66.13.34
LA BUISSE

Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et 14
h à 18 h

Samedi 9 h - 12 h et 13 h 30 - 18 h

Les dates encadrées en vert correspondent
au programme du centre de loisirs.

Mar 03 : Concert :
Danyel Wàro
20h - Foyer municipal

Mer 04 : Jeux et vie quotidienne dans le monde
Multiactivités et plateau de jeux

Ven 06 : Pot d’accueil des nouveaux habitants
18h30 - Salle du Conseil

Sam 07 : Soirée Italienne (Crossey Animations)
20h - Foyer municipal

Lun 09 : Conseil municipal
20h30 - Mairie

Mer 11 : Matin : Ballade nature et jeux collectifs
et à 13h15 : Maison des jeux de Grenoble

Ven 13 : Don du Sang
17h à 20h - Foyer municipal
Réunion Arboresens - 18h

Sam 14 : Soirée dansante (Comité de Jumelage)
Foyer municipal

Mer 18 : Activités en relation avec la
“Semaine nationale d’éducation
contre le racisme”

Mer 18 : Assemblée générale AEJ - 20h30 - Mairie
Jeu 19 : FNACA La Sure - 10h30

Cérémonie aux monuments aux morts
(Saint-Etienne-de-Crossey)

Ven 20 : Carnaval (Sou des Ecoles)
Dim 22 : Stage Karaté - 9h - Gymnase
Mer 25 : Petits : jardinage

et construction de pantins articulés
Grands : jardinage
et théâtre d’ombres chinoises

Jeu 26 : Delphine Grenier
17h - Bibliothèque

Dim 29 : Pucier (Sou des Ecoles)

Mer 01 : jardinage et châsse aux œufs de Pâques
Ven 03 : Réunion Arboresens
Mer 08 : Petits : ballade nature

(paysages de printemps)
et atelier : peinture d’une fresque
Grands : ballade nature et construction
d’un herbier + jeu : la Tèque

Dim 19 : Troc’O plantes
9h à 12h - Mairie

Sam 25 & Dim 26 : Concours national de poney
(Les écuries de Crossey)

Mer 29 : Matin : multiactivités
et à 13h30 : Museum d’histoire naturelle
(Grenoble)
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Dossier :
• Le relais des assistantes maternelles
dans notre commune.
• Mieux gérer ses propres déchets au
quotidien.

Tout notre village en un “clic” sur www.st-etienne-de-crossey.fr
Pour envoyer vos articles : echos@crossey.org
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ÉTAT CIVIL
Décès
9 janvier Elisabeth GRANDIN, chemin du Bouillat
22 janvier Rose DROZE, lotissement le Beau Rivoire
30 janvier Gabriel BURRIAT, rue du Magnin
15 février Juliette GLEISE, route de la Croix de Tolvon

Naissances
9 janvier Nathanael GOTZIG, lotissement les Roux
16 janvier Célian PERNEY, route des Reynauds
23 janvier Quentin CHALEYSSIN, rue de la Barlière

Après plusieurs hivers cléments, nous subissons une année à neige.
Ce que je trouve normal et de bon augure pour les résultats économiques du
tourisme alpin de 2009. Au moins ce domaine ne souffrira pas trop des effets
de la maudite crise que nous traversons. Nos services techniques sont très
sollicités. Christophe et Christian sont aux commandes des engins de dénei-
gement ; Henri et Thierry sont à pieds pour déneiger les différents accès
stratégiques du village. Merci à eux pour leur travail efficace.

Saint-Etienne-de-Crossey a été mis en vedette par l’hebdomadaire
Le Point avec son enquête choc : « Où sont les riches en France ?». Nous ap-
paraissons au 15ème rang national des communes où la moyenne des revenus
des plus riches est la plus forte. En clair, sur la commune, il y aurait 18 foyers
fiscaux dont la moyenne des revenus serait de 672 808 euros. Le Dauphiné
Libéré a fait sa « une », sur ce sujet croustillant pour les journalistes, en in-
diquant que le revenu fiscal moyen par foyer était de 36 924 euros à Saint-
Etienne. Ce montant mesure mieux le niveau moyen de nos revenus et reste
comparable à celui d’autres communes du Voironnais. Voilà, tout est dit, c’est
pour moi un constat. Je me risque à penser que s’il y a des Stéphanois riches,
tant mieux pour eux ; que le montant moyen des revenus montre un bon niveau
de vie général. Bref, ce n’est pas un scoop nous le savions déjà et, en sus, il
fait bon vivre à Crossey. C’est presque le paradis…non ?

Les élus travaillent à bâtir le budget 2009 avec une petite angoisse.
Ce sera peut-être le dernier budget « faisable ». Il souffle sur l’organisation
territoriale un vent de réforme qui ne permet pas de projection à 2 ou 3 ans.
Quel sera le montant de nos recettes futures ? Il est impossible d’avoir le
moindre éclairage. Nous naviguons en plein brouillard, d’où une légitime
inquiétude.

Les vacances de février sont terminées. Les travaux de peinture à
l’école maternelle sont réalisés. Les travaux de reprise du sol ont été exé-
cutés au gymnase.

L’hiver s’éloigne, le printemps est en vue, le renouveau arrive. J’espère
qu’il chassera les nuages noirs qui assombrissent notre ciel. Nous avons tous
besoin de sérénité pour espérer et avancer sur le chemin de la vie.

Appel pour la garde des enfants les jours de grève

Il faut faire sec :
La loi oblige les communes à organiser l’accueil et la garde des enfants les
jours de grève des enseignants. Pour l’année 2008/2009 les effectifs sont de
102 enfants en maternelle et de 168 écoliers en primaire.
La commune doit donner la preuve qu’elle a tenté de mettre en œuvre l’accueil.
Nous lançons donc un appel au peuple : faites-vous connaître au secrétariat
de mairie :
« Quels citoyennes ou citoyens acceptent d’accueillir et de garder les enfants
un jour de grève des enseignants ? »

Votre maire, Jean-François Gaujour



EN MAIRIE
SAISON CULTURELLE - CONCERT

Danyel Waro sera en concert mardi 3 mars
à 20h au foyer municipal.
Il s’agit d’un spectacle décentralisé de
la MC2 Grenoble.

Danyel Waro est l'un des principaux ac-
teurs de la renaissance du Maloya,
chants et musiques des travailleurs de
plantation, longtemps interdits par l'ad-
ministration coloniale.
Danyel Waro habite dans les hauts de
Saint-Paul avec vue plongeante sur
l’océan indien. Dans sa petite cour, il fa-
brique les instruments du Maloya : le
kayanm, un instrument plat fabriqué à
partir de tiges de fleurs de canne et
rempli de graines de safran sauvage, le
bob fait d’une corde tendue sur un arc
et d’une calebasse comme caisse de
résonance et le rouler, gros tambour
monté à partir d’une barrique sur la-
quelle on tend une peau de bœuf.
Danyel Waro, par sa musique, a sut faire
prendre conscience à de nombreux
Réunionnais de l'importance de leur pa-
trimoine culturel. Il met magnifiquement
en scène cet héritage.

Renseignements et réservations :
04 76 06 00 96
bibliotheque@crossey.org
Entrée : 4€, 5€, 7€ et abonnements.
Stéphanie Ribellino-Mallein
Médiatrice culturelle

Le pot d’accueil des nouveaux habitants
de Saint Etienne de Crossey se déroulera

le VENDREDI 6 MARS 2009
18 HEURES 30

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL
(contactez la Mairie si vous êtes installés

depuis octobre 2007)

BIBLIOTHEQUE

Dans le cadre du projet conte entre la
bibliothèque et l'école, Delphine Grenier
illustratrice sera parmi nous
jeudi 26 et vendredi 27 mars
Elle animera des ateliers d'illustration
dans les classes d’ Isabelle et Christelle
en maternelle (Saint-Etienne-de-
Crossey), de Marylin pour les CE2
et de Brigitte pour les grandes sections
et CP ( Saint-Nicolas-de-Macherin).
Delphine Grenier a illustré de nombreux
contes et contines traditionnels tels :
La princesse au petit pois, Colas mon
petit frère, avec une approche artistique
et plastique tout en volume en utilisant
de nombreux matériaux (tissus, collage
de végétaux ou autres matériaux de ré-
cupération). Le tout est agencé avec
poésie et humour.
La bibliothèque accueillera Delphine
Grenier jeudi 26 mars à 17h autour d'un
goûter pour découvrir son oeuvre, dis-
cuter de ses travaux et nous offrir une
séance dédicaces.

Inscriptions à l’école maternelle

Les inscriptions se dérouleront
les 20 et 27 avril 2009 de 9h à 18h

Sur rendez-vous à prendre au préala-
ble en mairie : 04 76 06 00 11

CAPV - MAISON DE L’EMPLOI ET DE
LA FORMATION – CALENDRIER 2009
RENCONTRES DE PROFESSIONNELS

Mercredi 11 mars :
Journée sur l’alternance
Jeudi 23 avril :
Métiers des espaces verts
Jeudi 9 juillet :
Métiers de la banque,
de l’assurance et de l’immobilier
Jeudi 24 septembre :
L’éco construction
Jeudi 26 novembre :
Métiers de la vente

Ouvert à tous, renseignez-vous !
Maison de l’emploi
40, rue Mainssieux – 38500 Voiron
Tel : 04 76 93 17 18
Maison.emploi@paysvoironnais.com

COMMISION FLEURISSEMENT

Retenez dès à présent
le dimanche 19 avril de 9 h à 12 h
pour le traditionnel Troc'O Plantes dans
la salle du conseil, mairie de St Etienne
de Crossey (ou sur la place si le temps
nous est propice). Vous pourrez flâner
au milieu des boutures, plants et
graines, faire votre choix pour agrémen-
ter votre jardin.

Principe du Troc :
Vous avez des plantes qui envahissent
votre jardin ? Vous voulez vous débar-
rasser d'une espèce ? Ne les jetez pas !
Apportez les ce jour-là, elles feront le
bonheur d'une autre personne.
Vous voulez changer votre jardin, lui re-
faire une "beauté" ? Plantez une autre
variété ? Alors, venez nous voir, nous
aurons certainement ce que vous cher-
chez !
Toute l'équipe de la commission Fleu-
rissement sera présente pour vous
conseiller.
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DOSSIER :
MIEUX GÉRER
SES PROPRES
DÉCHETS
AU QUOTIDIEN.
Gestion des déchets :
une implication limitée et à portée de
tous mais indispensable pour nous et
les générations futures !

Les questions au sujet de la problématique
des déchets sont nombreuses : tout le
monde s’accorde sur la nécessité d’enrayer
leur progression en terme de volume.
En dépit de ces affirmations, leur quantité
continue de progresser de façon exponen-
tielle et leur coût de traitement également.
Paradoxalement, chacun s’accorde à refuser
l’implantation d’une décharge de biens « ul-
times » ou encore d’usines d’incinération.
Prise de position bien légitime, mais qui doit
s’inscrire dans une vision collective et enga-
gée.
Il est trop facile de refuser ces équipements
en les laissant s’installer ailleurs, parce que
d’autres personnes ou régions auront laissé
faire. Nous transportons alors nos déchets la
conscience tranquille.

Chaque citoyen peut, par son comporte-
ment, s’impliquer bien plus dans la gestion
des déchets. Voici quelques principes sim-
ples et peu contraignants :

1/ Une sélection à l’achat
Même si le monde actuel de la consomma-
tion privilégie le « sur-emballé », la sélection
de l’achat en vertu du « moins emballé » est
toujours possible . Soyons vigilants.
Dans certains pays, la distribution s’est adap-
tée car elle a senti un début de désaffection
du consommateur pour les produits «sur-em-
ballés ».

2/ Le Tri
On peut considérablement faire baisser le vo-
lume de notre poubelle résiduelle, en prenant
bien soin de bien trier ce qui est recyclable.

3/ Une valorisation individuelle des déchets or-
ganiques
Ces derniers peuvent représenter à eux seuls
la moitié de nos poubelles !
Une partie de ces déchets insérés dans les

sacs verts fournis par la CAPV est va-
lorisée sous forme d’engrais orga-
nique dans les déchetteries.
Si vous avez un jardin ou un terrain at-
tenant à votre maison, les déchets
d’épluchures de fruits et légumes peu-
vent être valorisés par vos soins en les
transformant en compost.

La création d’une aire de compostage est
simple à condition de respecter les principes
suivants :
l’équilibre : mélanger et mettre en tas des
biens variés : feuilles mortes (plutôt que les
brûler et de libérer des fumées toxiques),
tonte de gazon, épluchures de légumes…
retourner régulièrement le tas dès que la fer-
mentation commence.
maintenir l’humidité sans qu’elle devienne ex-
cessive.
Dans sa phase finale, le compost se présente
sous une forme granuleuse prête à l’emploi,
efficace pour la bonification de votre jardin et
pour un coût plus que modique !

On peut aussi utiliser un composteur : achat,
location ou fabrication personnelle.

Depuis le printemps 2008, la CAPV met à dispo-
sition des composteurs en bois, d’un volume de
500 litres ou plus contre une participation finan-
cière de 18 euros TTC.
Renseignements : 04 76 55 02 66
Les déchets les plus faciles à composter :
• Épluchures et déchets de légumes et de fruits ;
• Filtres à café avec marc et sachets de thé ;
• Petits restes de repas ;
• Plantes et fleurs fanées ;
• Tontes de pelouses ;
• Feuilles mortes ;
• Restes de récolte du potager ;
• Foin, copeaux, sciure de bois non traité ;
• Branchages broyés.

Le composteur type est composé de :
• 40 % de déchets de jardin d’agrément
(tonte, taille…),
• 36% de déchets de cuisine (épluchures…),
• 19 % de déchets de potager,
• 5% de déchets de maison (essuie-tout…).

4/ L’ arrêt du brûlage individuel et systématique
Il est fréquent au printemps, à l’été ou en au-
tomne de voir fleurir des feux pour incinérer
les déchets végétaux.
Ceci relève de l’hérésie : malodorant pour le
voisinage, toxique en raison des composants
contenus dans ces fumées…

Les feuilles mortes et les produits de la tonte
peuvent être valorisés par le compostage.
Le bois peut être broyé : un broyeur n’est pas
très onéreux, qui plus est, lorsqu’il est acheté
à plusieurs.
A défaut, la déchetterie de Saint-Nicolas-de-
Macherin fera le nécessaire.

Les résidus du broyage incorporés dans le
jardin améliorent la structure du sol et per-
mettent en été de protéger les plantes de la
sécheresse.
Un arrêté préfectoral limite, voire interdit le
brûlage des végétaux.

Les principes évoqués ci-dessus sont peu
contraignants dans la pratique et ils consti-
tuent la seule réponse alternative à l’inflation
vertigineuse des déchets.
Pour nous motiver, ayons conscience que les
coûts de traitement suivent la même courbe
et que nous en payons une partie au travers
de la taxe des ordures ménagères.

Vincent Schneider, élu, en collaboration avec
la commission Vie du Village.

REGLEMENTATION POUR LE BRULAGE
DES DECHETS VEGETAUX
Arrêté du 15 décembre 2008 n° 20058 –
11470

Dans les communes supérieures à 2000 habi-
tants :

Les végétaux qui peuvent être brûlés :
Les déchets de bois suffisamment secs
En revanche, les déchets végétaux à forte teneur
en eau ne doivent pas être brûlés
(ex : tonte de pelouse, verdure)

Périodes durant lesquelles le brûlage est
interdit :
Du 15 Février au 30 avril inclus
Du 15 juillet au 30 septembre inclus
Jours de grand Vent
En dehors de ces périodes, le brûlage des végé-
taux ne pourra s’effectuer qu’après le lever du
jour et le feu devra être éteint avant 20 heures.

Lieu de brûlage :
- une distance de 25 mètres des voies de circu-
lation et des constructions
- une distance de 10 mètres des lignes élec-
triques aériennes

Une personne doit surveiller le feu

Les activités agricoles ou forestières ne relèvent
pas des dispositions de cet article mais de dis-
positions spécifiques prévues par arrêté préfec-
toral.
Renseignements en mairie.
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Le Relais des Assistantes Maternelles (RAM)
Un lieu (1 er étage de la mairie de Crossey) et une animatrice sont mis
à la disposition des assistantes maternelles 2 fois par mois.
Que se passe t-il au RAM de Crossey ? Depuis son ouverture en mars
2008, un manque de participantes se fait sentir.
C’est vrai que pour y aller, c’est toute une organisation. Il n’est pas
toujours évident de préparer les enfants à cette sortie et avec des
bébés cela est encore plus difficile.Est-ce un frein ? Pourtant tout est
prévu pour les bébés : des jouets à leur portée sont proposés, ils peu-
vent dormir, une pièce est prévue, on peut les changer, donner le bi-
beron.
Pendant ces séances, des activités multiples et variées sont propo-

sées aux enfants et à leurs assistantes maternelles. Un petit aperçu
de nos activités :
Depuis le mois de mars 2008 jusqu’au mois de juillet 2008, nous
avons abordé différents thèmes comme celui sur les sens.
Concernant l’ouïe, nous avions des instruments basiques de mu-
sique, soit créés à partir de matériel de récupération, soit de vrais ins-
truments que les enfants ont pu manipuler.
Concernant le goût, nous avons utilisé différents aliments tous sim-
ples : légumes, fruits, fromage.
Pour le toucher, un parcours avec des tapis de différentes textures
ont procuré des sensations nouvelles aux enfants.

Depuis la rentrée de septembre, nous avons eu des temps collectifs
basés sur les histoires, soit à partir d’un livre, soit d’un mini-théâtre ja-
ponais (kamishiby).
Nous avons pu rencontrer la bibliothécaire de St Etienne-de-
Crossey qui nous a ouvert ses portes. Les enfants ont regardé les li-
vres, les ont manipulés. Elle nous a fait part de ses observations
concernant l’approche du livre pour les enfants.

Et puis Noël a profilé son nez et nous avons fait des dessins, des col-
lages, du bricolage en préparation de cette fête.
Nous avons été conviés à un spectacle de Noël organisé par la crèche
de Coublevie.
Ce fut une fête formidable : un spectacle bien joué, passionnant avec
des marionnettes nous racontant un conte africain. Les musiciennes
ont joué en direct ce qui a ravi petits et grands. Bien sûr, le Père Noël
a fait son apparition avec un petit cadeau pour chacun. Nous avons
partagé un goûter préparé par les parents de la crèche.
Après les vacances, les temps collectifs ont repris avec comme temps
fort, la confection de la couronne des rois et le partage de délicieuses
galettes.
Tout ceci a servi de fil conducteur pour de nouvelles chansons à
gestes, pour des rondes.

Pendant ces temps particuliers, nous pouvons observer le compor-
tement de nos enfants ; cela nous apporte une meilleure compré-
hension de leur personnalité.
Nous pouvons parler de nos expériences, une discussion informelle
avec une autre assistante maternelle aide vraiment. Nous échangeons
nos recettes, nos idées.
Nous avons à notre disposition des documents pour nous informer et
nous aider dans notre travail auprès des enfants : des fiches tech-
niques pour fabriquer des jouets (avec des moyens simples) ou des
conférences ayant lieu dans la région.
La relation de groupe est aussi enrichissante pour les enfants que
pour les assistantes maternelles. C’est un lieu d’échanges et de trans-
ferts d’expériences profitable à tous. C’est aussi un début de socia-
lisation pour les enfants.
Ne laissons pas passer la chance d’avoir un lieu d’accueil et de convi-
vialité. Venez au RAM

Témoignage d’un parent :

Ma fille Lou se rend avec son assistante maternelle à chaque ren-
contre au relais.
A chaque fois, c’est une expérience enrichissante : ateliers différents
et variés, rencontres avec d’autres copains (dont elle est fière de me
citer les prénoms, le soir).
Quel bon apprentissage de la vie en collectivité !
Et dorénavant, c’est possible de se rendre à la bibliothèque.
De plus, pour les assistantes maternelles, c’est un lieu
d’échange et de partage.
Merci pour cette initiative et merci à ces assistantes maternelles
qui permettent à ce relais de vivre.

Le groupe d’assistantes maternelles de Saint-Etienne-de-Crossey
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DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS

AEJ PROGRAMME

Sorties du pôle jeune :
Inscriptions obligatoires
11-13 ans :
Mercredi 04 Mars :
patinoire de Grenoble
14-17 ans :
Vendredi 13 Mars :
Soirée Sport ‘n Glisse :
VTT sur neige ou patinoire

Activités Sports au gymnase :
Tous les mercredis de 13 h 30 à 16 h, l’AEJ
propose des tournois sportifs au gymnase
de Crossey.
Selon le nombre et le souhait des jeunes,
une alternance entre les 11-13 ans et les 14-
17 ans sera mise en place pour que tout le
monde puisse profiter au maximum ! Alors
n’hésite pas à contacter Florian.

Appel aux donateurs : les jeunes de l’AEJ
participent au « Pucier » du « Sou des Ecoles »
le 29 mars
En vue de l’organisation d’un camp aux
vacances de Pâques, les jeunes se mobilisent
pour trouver des financements. Et ils ont
besoin de vous !
Si vous souhaitez vous débarrasser de
certains objets sans contraintes, n’hésitez
pas à contacter Florian à l’AEJ. Les jeunes
se feront un plaisir de s’en occuper ! Merci

L’AEJ adopte le DD (Développement Durable) :
Le 22 mars aura lieu la journée mondiale de
l’eau, puis du 1er au 7 avril, se déroulera la
semaine du développement durable.
Durant cette période, différentes animations,
événements et sensibilisations seront orga-
nisés par l’AEJ.
Des programmes seront disponibles en mairie, à
l’AEJ ainsi que sur notre site Internet : aej.cros-
sey.free.fr

Voici deux ans que l’associa-
tion A.E.J existe et qu’une poignée
de bénévoles a permis de faire re-
naître le Centre de Loisirs à St
Etienne de Crossey.

Le mercredi 18 mars se tiendra l’As-
semblée Générale de l’association à
laquelle vous êtes cordialement invité.
Elle se déroulera, à 20h30, en mairie,
salle du Crest.
Le Centre de loisirs n’est pas uni-
quement un service, c’est aussi un
lieu où parents, enfants et profes-
sionnels de l’enfance sont amenés
à se rencontrer et échanger au
sujet de thématiques liées à la jeu-
nesse et son avenir.

Ordre du jour :
rapport moral de l’année 2008
rapport financier de l’année 2008
élection du conseil d’administration
questions diverses

La soirée se clôturera autour d’un
verre de l’amitié offert par l’A.E.J.

CROSSEY ANIMATIONS

N'oubliez pas la soirée italienne
le SAMEDI 7 MARS 2009
à 20 h à la salle des fêtes :
spectacle et repas dansant
pour 20 euros pour les adultes
et 8 euros pour les enfants.
Vous pouvez réserver au 04 76 55 32 55.
Nous vous attendons très nombreux !

Cette année encore, vous avez été très
nombreux à participer au concours de

belote et nous vous en remercions.
Nous avons passé un très bon mo-
ment ensemble et nous vous don-
nons rendez-vous l'année prochaine !

L'équipe de Crossey Animations

Le Sou des écoles organise
son 16ème pucier

dimanche 29 mars 2009 de 8 h à 17 h

Les places disponibles à l’intérieur étant
limitées, n’hésitez pas à nous contacter
le plus rapidement possible si vous dési-
rez un emplacement.
Vous pouvez obtenir des bulletins de réser-
vation en nous téléphonant au 04.76.35.47.15
ou en les retirant à la mairie .
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L’association des jeunes sapeurs pompiers

Si vous êtes sportif, motivé, si vous avez envie d’apprendre et que le monde
des sapeurs pompiers vous attirent : il existe l’association des jeunes sapeurs
pompiers de St Etienne de Crossey.
Tous les mercredis et vendredi les
JSP ont rendez-vous pendant une
heure et demi avec des moniteurs
qui leurs apprennent à devenir de
futurs sapeurs pompiers.
Pour entrer dans cette associa-
tion, écrivez nous une lettre de
motivation en nous expliquant
les raisons qui vous poussent à
intégrer les JSP ( avant juillet
2009) à l’adresse suivante :

Association des jeunes sapeurs pompiers
31 rue du Stade
38960 St Etienne de Crossey.
Notre rentrée se fait au mois de Septembre.

COMITE DE JUMELAGE : rafraîchissement…
Le Comité de Jumelage rappelle le rendez-
vous qu’il donne à toutes les stéphanoises,
tous les Stéphanois et leurs amis
le Samedi 14 mars 2009 au Foyer Municipal
A l’occasion de son REPAS DANSANT
Un menu original et fin, une animation signée
JACKY :
deux bons ingrédients pour une agréable
soirée en famille ou entre amis.
Retenez bien la date et réservez le meilleur
accueil aux membres du Comité qui vous
proposeront des cartes pour cette manifes-
tation.
Contact : Michel Cyvoct (04 76 55 38 32) Jean-
Paul Baudelin ( 04 76 06 09 65) Corinne Lequien
(04 76 06 01 27) Albert Torgue ( 04 76 06 01 46 )



DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS

Arboresens
vous convie à une nouvelle réunion d'information
avec votre conseillère en produits naturels
concernant les sujets suivants :

Les solutions naturelles pour lutter contre les
allergies : les compléments alimentaires (les
vitamines, les minéraux…), l’alimentation,
l’hygiène de vie…

La réunion aura lieu le 13 mars 2009 à partir de 18 heures.

Pour nous informer de votre présence merci d'appeler Patricia Perchaud
au 04.76.07.69.51
Vous pouvez aussi prendre rendez-vous avec votre conseillère pour
du conseil personnalisé, ou bien en petit comité, sur la phytothé-
rapie, l'aromathérapie, la cosmétique naturelle, l'alimentation et les
compléments alimentaires.
A noter : réunion le 3 Avril 2009 : comment faire sa cure dépurative de
printemps ?

Réunion des jardiniers de France

Bonjour à tous les jardiniers

Notre réunion annuelle
aura lieu le 3 mars 2009

à 20 h à la mairie de Crossey
avec cette année comme thème :

« petits jardins et astuces
pour gagner du temps,

légumes les mieux adaptés
à notre région ».

Un pot terminera notre réunion.
A bientôt.

Dominique Charignon

DON DU SANG
Vendredi 13 mars 2009
au foyer de 17 h à 20 h

Stage de Karaté Jitsu Haut niveau
DIMANCHE 22 MARS à 9h au gymnase

Venez voir un entraînement de haut niveau
Stage technique pour les karatékas gradés de la ligue

Dauphiné-Savoie
Encadré par maître Bilicki ceinture Noire 8ème DAN

(ex-champion de France et d’Europe)

Extrait d’un entretien …«Je revois la situation comme si
j’y étais. Le club, la salle… Sur un parquet rue Laurent
Karl, un partenaire de mon âge, un peu jaloux de moi,
agressif, et puis soudain, il est tombé, sur une action au
visage parfaitement contrôlée. À ce moment-là je me
suis dit que j’allais arrêter complètement le judo pour
tout donner au karaté. En y réfléchissant plus tard, j’ai
compris que c’était ma première sensation du geste
juste, totalement spontané, le sen-no-sen véritable.
J’avais mis la main sur un moyen de réaliser un geste
parfait. Cela aurait pu être un geste artistique, mais
c’était à travers un art martial et j’y suis resté. » ..

Tennis Club Crossey

Les membres du Bureau
du Tennis Club de Crossey
ont été affectés par le
décès d’Elisabeth Grandin,
survenu à l’aube de cette
année 2009.

Après avoir été joueuse,
elle a occupé la fonction de
Présidente, avec énergie,
rigueur et plaisir.
En 2002, elle demanda,
avec beaucoup de douceur,
à Florence Labadie de la
remplacer, pour se tourner
vers d’autres activités.

Nous tenons à lui rendre
un hommage sincère et
amical et à transmettre
à Michel, son mari, ainsi
qu’à ses filles, toute
notre tendresse.

Les Ecuries de Crossey vous invitent à

« LA TOURNEE DES AS »

Les 25 et 26 avril prochain
Concours poney à St Etienne de Crossey

Venez assister à un concours de prestige national au cœur
de la Chartreuse, dans un site exceptionnel.
Le saut d’obstacles, discipline olympique dans laquelle le
couple cheval et cavalier est confronté à une douzaine
d’obstacles de couleurs et de formes différentes qu’il doit
franchir sans les renverser, suivant un ordre de parcours et
un temps imposés est une activité où sport et nature se
confondent. Précision, rigueur et détermination sont les
maîtres mots !

Certaines épreuves, destinées à l’élite des jeunes cavaliers montant à poney et ayant moins de
18 ans regrouperont les meilleurs couples cavaliers/ chevaux se disputant le podium sur des
hauteurs allant jusqu’à 1,30m. D’autres épreuves sont réservées aux touts petits.
Emotion, frisson et spectacle garantis… Venez nombreux !

Entrée libre pour le public.

Restauration chaude, animations pour enfants et village exposants vous ouvriront ses portes sur
le lieu du concours…
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